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Part d’exploitations produisant sous signes officiels de qualité

CIRCUITS COURTS

Modes de production et commercialisation 

SIGNES OFFICIELS DE QUALITÉ
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Part d’exploitations commercialisant en circuit court

16 %
18 %

22 % 23 %

2010

2020

France métropolitaineRégion

Part dans l'ensemble 
des exploitations en :

2010        2020                                 2010        2020      

Source : Agreste - Recensements agricoles

ÎLE-DE-FRANCE


